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Nombre de membres : 

en exercice : 46 
présents : 28 

représentés : 8 
votants : 36 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 20 décembre 2022 

DELIBERATION N°2022-88 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 20 décembre, à 9 heures le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, 

Président du SYDED.  
 

Date de convocation : le 30 novembre 2022. 
 

Collège des groupements de communes : M. DE LA SALLE, M. NIVARD, M. MAUDUIT, M. GRANET, M. 

LE GOUFFE, Mme ROUCHUT, M. VALADAS, M. LAGORCE, M. LAVOREL, M. LATOUILLE, M. GEROUARD, 

Mme DELOS, M. POULET, M. BIDAUD, Mme LASCAUX, M. BERROU, M. MARTIN, M. PUYGRENIER. 
Collège du Département : M. AUZEMERY, Mme SELLES, Mme LALOGE, M. JOUANNY, Mme ALMOSTER 

RODRIGUES, M. BARRY, Mme AUPETIT-BERTHELEMOT, Mme GENTIL, M. BUSSIERE, Mme TUYERAS. 
Excusés, représentés ou absents : M. PEYRONNET, M. ALLARD, M. HABRIAS, M. CLUZEAU, M. 

COUEGNAS, M. CHAZELLE, M. DELOMENIE, M. DESROCHE, M. DARFEUILLES, M. SOLANS EZQUERRA, 

M. DUPRAT, M. BAUDEMONT, Mme ACHARD, M. GEHRIG, Mme LE GOFF, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme ROTZLER, Mme LARDY, M. RAYMONDAUD, M. CUBERTAFOND, M. 

MALET au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. HABRIAS à M. AUZEMERY, M. CLUZEAU à M. GEROUARD, 

M. COUEGNAS à M. LE GOUFFE, M. CHAZELLE à M. LAGORCE, M. BAUDEMONT à M. BIDAUD, M. 

GEHRIG à Mme ROUCHUT, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre GRANET 

 

Objet : Provisionnement des coûts de post-exploitation de l’ISDND alvēol 
 
Vu l’article R2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que les collectivités locales qui exploitent une Installation de Stockage de Déchets Non 
Dangereux (ISDND), respectant l’arrêté du de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 sont soumises à un 
réaménagement et à un suivi au minimum trentenaire du site après fermeture de son exploitation ; 
 
Considérant que le montant des coûts liés à ces opérations de post-exploitation n’apportent pas 
d’avantage économique, et constituent des charges qui peuvent être provisionnées car leur échéance 
ou leur montant ne peuvent pas être fixés de façon précise ;  
 
Considérant le contrat de concession signé entre SUEZ RV alvēol et le SYDED pour la mise en œuvre 
de la Délégation de Service Public ; 
 
Considérant la délibération n° 2020-93 du Comité syndical du 16 décembre 2020 relative à la dotation 
des provisions post-exploitation de l’ISDND alvēol ; 
 
Considérant l’avenant 4, notifié le 24 novembre 2022, prorogeant la durée du contrat de concession 
jusqu’au 31 décembre 2029 ; 
 
Vu le rapport du Président ; 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré : 

- autorise son Président à doter ces provisions en dépenses de fonctionnement sur 
l'article 6815 sur chaque budget primitif, en prévision du financement des dépenses des 
opérations de suivi post-exploitation sur ce site sur la durée de la DSP et sur la base d’un 
coût estimé à 3,52 € HT/tonne entrante, soit un montant total prévisionnel de 222 816 
euros pour 2023 ; 
 



 
 

 118 
 

- dit que la dotation aux provisions pour l’exercice 2022 est inscrit au budget primitif 2023 
au compte 6815. 
 

Les montants prévisionnels de provision de post-exploitation année par année sont les suivants : 

 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
Fait et délibéré à Panazol, 

 

Tonnages estimatif 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total

Tonnages du SYDED 20 000,00               20 000,00         20 000,00    20 000,00            20 000,00    20 000,00    20 000,00    20 000,00    20 000,00    20 000,00    200 000,00    

Tonnages CTS privés Concessionnaire 31 050,00               40 000,00         40 000,00    40 000,00            40 000,00    40 000,00    40 000,00    40 000,00    40 000,00    40 000,00    391 050,00    

total 51 050,00               60 000,00         60 000,00    60 000,00            60 000,00    60 000,00    60 000,00    60 000,00    60 000,00    60 000,00    591 050,00    

Prov- post exploitation 179 536,00             211 200,00       211 200,00  211 200,00         211 200,00  211 200,00  211 200,00  211 200,00  211 200,00  211 200,00  2 080 336,00 

cout HT/ tonne entrante 3,52                         3,52                   3,52              3,52                      3,52              3,52              3,52              3,52              3,52              3,52              
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